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Synthèse de Ia convention
<< CREDITS IMMOBILIERS »

Entre

<< WAFA IMMOBILIER >>

&
« FONDATION MOHAMMED VI DES (EUVRES SOCIALES

DU PERSONNEL DU MINISTERE
DES HABOUS ET DES AFFAIRES ISLAMIQUES »

A - Perso nnes éliqibles

o Les Adhérents de la Fondation Mohammed Vl des CEuvres Sociales
du Personnel du Ministère des Habous et des Affaires lslamiques.

B - Ouotité de financement :

. Acquisition d'un logement(habitation principale ou secondaire) : 100 % de la
valeur à l'acte ;

. Acquisition d'un terrain titré en zone urbaine : 100 % de la valeur à l'acte ;

. Travaux de construction sur un terrain titré en zone urbaine : '100 % du coÛt des
constructions ;

. Travaux d'aménagement : 100 % du devis des travaux ;

. Rachat d'un prêt immobilier contracté auprès d'un autre organisme de crédit :

100 o/o du capital restant dû. (Si l'opération de rachat est bénéfique pour
I'adhérant).

C-Tauxdec rqe qlobal

a 50 % du salaire moyen mensuel net.
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E - Taux d'intérêts fix

. Prêts destinés à l'achat de terrain nu : 15 ans ;

. Prêts destinés à l'aménagement de logement : 25 ans ;

. Prêts destinés à lhcquisition de logement ou à la construction : 25 ans

es(Hors Taxes)

Fl - Mode de Daiement des échéances :

Le règlement des échéances crédits immobiliers sera effectué par
prélèvements à la source par le « CNT » pour les fonctionnaires
dont le salaire est traité via le (( CNT )), Ou à défaut par
prélèvement sur le compte bancaire sur lequel le salaire ou la
pension retraite devra être domicilié.

I - Barème des ass fanCeS ê]l « Annexe »

Avec Prélèvement
à Ia source

via le « CNT »

Avec Prélèvement
sur un compte bancaire

domicilié chez
« Attijariwafa bank »

Durée du prêt S 7 ans 4 20% 50%

7 ans < durée S 15 ans 4,50% 4,70%
15ans<duréeS 25ans 4,75% 5,05%
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D - DUfée r dans la limite d'âge de : 70 ans

F - Frais de dossier : Exonération totale

G - Salaire net minimum : 2soo DH

r*l-l*



Annexe

ASSURANCES

A - Assurance Décès :

. Assurance oavable mensuellement

Taux de la prime d'assurance mensuelle : 0,033 %

(Soit 0,396% %TTC l'an)

La base de calcul retenue pour le calcul de la prime mensuelle est le capital restant dû

à chaque échéance.

B - Assurances en couverture du bien fÏnancé :

1 - Assurance Incendie

C'est une assurance pavable en Drime unique ;a

Selon le barème suivant :

Tranches de capitaux

Jusqu'à 500 000 DHS 558,90 DHS

500 001 à 7s0 000 DHs 1242,00 DHS

7s0 001 à 1 000 000 DHs 1863,00 DHS

1 000 001 à 1 s00 000 DHs 2484,00 DHS

1 s00 001 à 2 000 000 DHs 3105,00 DHS

2 000 001 à 2 s00 000 DHs 3726,00 DHS

Au-delà de 2 500 000 DHS 0,2f o/oo xduréex montant
crédit*(1+ 14,ooo/o)
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2 - AssuTance MULTIRISOUE HABITATION :

« SECURMANZIL »

(t Réglée pdr prélèvement sur un compte ouvert auprès d'une agence
« Attijariwafa bank ».

2s0 000 s0 000
400 000 80 000
s00 000 100 000
750 000 150 000
875 000 175 000

1 000 000 200 000
1 250 000 250 000
1 s00 000 300 000
1 7s0 000 350 000
2 000 000 400 000
2 250 000 450 000
2 s00 000 s00 000
2 750 000 550 000
3 000 000 600 000

3 s00 000 700 000
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OPTION BATIMENT CONTENU
PRIME

ANNUELLE«TTC»(*)

A 342
I b-l
l*j 408
c 513

M 858

ffi 986
F L LLz
ffi 1 35s
ffi 1 s86
I 1 806
J 2 0L4
ffi 2 zLt
L 2 396

ipn 2 570

{ffi 2 73L

o 3 021


